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POINT 59 DE L'ORDRE DU JOUR

Question algerienne

2. Sir Claude COREA (Ceylan) [traduit de l'anglais]:
.J e desire simplement saisir cette occasion pour ex
primer mes regrets de ce que., lors du vote d'hier
[851~me aeance] sur la question de Coree,ma dele
gation, du fait d'un malentenqu, nes'estpasproIioncee .
comme elle l'aurait dO.. ctest par erreur que nous
avons vote en faveur du projet de resolution contenu
dans Ie rapport de la Premi~reCommission[A/4307].

Nons avions l'intention de nous abstenir.•

3. Je fats ce~ declaration pour qu'il en soit pria
acta et pour qu'on ne croie pas quenous avonschange
d'avis entre Iemomento~nous avoDS pris la parole de·
vant la Commission et Ie vote 11'Assemblee generale.
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Pr6sident: M. Vfctor A. BElAUNDE (P6rou).

. POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR ,
Question de Coreo: ,rapport de la Commission des Nations

Unies pour l'unification et Ie relevement de la C~~ee (fin)

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/4307)
[fin] .

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espae:nol): Je donne
la parole au representant de Ceylan, qui desire faire
une br~ve declaration relative au vote qu'il a emis 1
propos de la queStion de Coree.
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'168 RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/4339)

4. U THANT (Birmunie) [traduit del'anglaiS]: Made
legation n'entend pasprolonger inutilement les debats
de l'Assemblee generale.. Nous desirons vivementque

'168 nos travaux soient acheves Ie 12 decembre1959" com- I

me prevu. Toutefois, Monsieur Ie President" je vou
drais, par votre interm6diaire, adresser un appell
l'Assemblee. Comme toutes les delegations'le savent,
Ie ,projet de resolution african~asiatique" relatif l
l'Algerie a ete adopte par la Premi~reCommission,
mais, dans sa forme actuelle, n n'a gu~re de chances
d'~tre adopte par l'Assemblee generale. Or, lesau
teurs du projet de resolutionvoudraient, pour conclure
les deliberations sur ce point de l'ordre du jour, ap-

'169 porter une contribution positive en presentant unpro
jet de resolution modere, utile etconciliant. Certaines

Point 60 de l'ornre du jour: delegations qui ne font pas partie du groupe africano-
Traitement des personnes d'origine indienne asiatique ont expJ'im~ elles auss! des sentiments
~tab1ies dans l'Union sud-alricaine analogues.
Rapport de la CommissionpcIitiques~ciaIe '169 5., n y a quelques instants, apr~s Ie dejeuner, ~e

,groupe africano-asiatique 2. examin~, minutieusement
Point 62 de l'ordre du jour: la question et n est probable qu'un nouveau projet de

Question de l'application reguliere du prin- resolution, modere llafoisquantaufondet llaforme,
cipe de Ia r~partitiong~ograpbiquef1quitable et susceptible d'!tre ad0pt6par I'Assembl~g6n6rale,
pour l'41ection du President de l'Assemb1~e sera pr6sent4i demaln. .
~n~ra1e
Rap~rt de Is Commissionpolitiques~cia1e '1'10 6. A seulefin de permettre aux delegations interes-

- ,;...- ---- sees de contribuer de fa~on pOSitive 1 nos debats sur
la question, je voudrais proposer, aux termesdeltar
ticle 76 du r~glement interieur, de remettre la dis
cussion 1 demain apr~s-midi 10 decembre. Nous som
mes convaincus que cetajournementneprolongerapas
nos travaux au-dell de la date fixee, c'est-1-dire Ie
12 decembre 1959.,

7. Permettez-moi, ,Monsieur Ie Pr~aident, d'adrea
ser par votre lntermediaire un appelllJAssemblee
pour qutelle J(eul1le bien accepter ma propOSition.

8. La PRESIDENT, (traduit de l'eSpagnol): Le repr~
sentant de la Birma¢e ayant demanae-l'ajoUfIlement
du debatsurlaquestionendiscussion,ilconvient d'ap-
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POINT 3' DE L'ORDRE DU JOUR
Pouvoirs des representants a Ie quatorzieme session de
I~Assemblee generale (fin*) :

~) Rapport de la Commission de ,erification des pouvoirs

14. M. CORREA (Equateur) [Pr§sidentde la Commis
sion de v6rifi~ation des ~voirs] etraduit de lJespa-

pUquer l'articl~ 76 dureglementinterieur, qui dispose Im!ill: J'ai l'honneur de presenter a l'Assemblee Ie
notamment: "Outre l'auteur de la motion, deux ora- rapport de la Commission deverificationdespouvoirs
teurs peuvent prendre la parole en faveur de l'ajour- [A/4346]. La Commission recommande al'Assemblee
nement, at deux contre, apres quoi la motion est im- . de conside:r:er comma valables les pouvoirs de tous les
mediatement mise aux voix." r~presentants. Toutefois·, .. elle formule ace sujet une

9. M. ZEINEDDINE .(R~publique arahe lmie) .ltraduit reserve que l'on trouvera aux paragraphes 9 all de
de l'anglais]: n semble que la motion du representant son rapport. Les debats de laeommission sur les pou
de la Birmanie ne rencontreaucun~opposition de la voirs des membres de la delegation de la Chinesont
part de l'Assemblee. Cependant, pour eviter toute con- resumes aux paragraphes 5 a 8 durapport. Enfin, la
fusion, peut-@tre ma delegation devrait-elle l'appuyer. Commission recommande a 1'ASsemblee generale
A ce stade, sans nous engager _ c'..estooa-dire sans d'adopter Ie projet de resolution habituel portant ap
engager ma delegation ni les autres delegations _ probation du rapport de la Co1ll.Inission de verifica
quant a la teneur d'un projet de resolution a venir, it tion des pouvo~l.'s.
conviendrait a notre avis que cette motion, tendant a 15. M. USTOR (Hongrie) [traduit de l'.anglais]: C'~st
remettre Ie debat A demain apr~s-midi, soit accep- la quatri~me fois que l'Assemblee generale estsaisie
table pour l'Assemblee. d'un rapport de laCommissiondeverificationdespou-
10. n estnaturelqu'enraisonrlelafac;ondont la ques- voirs lui demandant de sm-seoir a toute decision con
tion algerienne evolue, de nombreuses delegations, cernant les pouvoirs deladelegationhongroise.Quali
preoccupees par la situation internationale et profon- fier d'anomalie ce mepris systematiquedu r~glement
dement conscientes de leursresponsabilites interna- interieur et cette discrimination persistante al'egard
tionales, veuillent n'epargner aucun effort pour que d'un Etat Membre, c'est, a mon avis"t re~ter en dec;a
1'Organisation des Nations Unies parvienne aagil.' sous de la verite. Et cEltj;e anomalie se poursuit depuis
une forme ou sous une autre enwe d'aider les parties trois ansa Les mots que Ie grand poete. Goothe prete
interessees a resoudre leurs difficultes. n serait a Mephistophel&s reviennent inevitablement a 1'esprit:
donc judicieux de faire actuellement ce que nous avons "Es erben sich Gesetz und Rechte wie eine ewige
fait en d'autres circonstances, c'est-a.-dire de ren- Krankheit fort", c'est-a.-dire: "ilestdesloisdontnous
voyer Ie debat, puisqU'un ajournement a deja eu··lieu heritons comme d'unemaladieeternelle".Enl'esp~ce,
au cours de 130 presente session et quYil y a eu aussi l'heritage se compose de toute evidence d'unemesure
des cas· analogues ·lors de sessions anterieures. Amon illegale et non point de lois. Cependant, la maladie est
avis ,aucun moment ne serait plus justifie que Ie ma- revelatrice. nnJest gt'.~rebesoinde preuves pour affir
ment present pour decider d'ajourner nos debats. mer que l'attitude adoptee pour la quatri~me fois par

la Commission de verification des pouvoirs n'a rien
11. Nous voulons donc accueillir sans idee p1"econc;ue de normal et .qu'elle est en opposL..on compl~te Atoute
toute. proposition qui pe\lt ou qui pourra @tre faite, et notion de droit.
aucune opposition ne devrait faire obstacle Ac~tte pos-
sibilite. Nous aimerions beaucoup quJaucune opp~sition 16. Cette attitude est illegale et discriminatoire parce
ne vienne entraver les efforts actuellement deploy~s que les pouvoirs de la delegation hongroise sa:tisfont
sous pr~texte du d~lai dll a unbrefajournement, d'au- a. tous' les crit~res de validite.
tant plus qutil nous reste dutempspoUretudier diver- 17. La position de la Commission de verification des
ses autres qUestions. pouvoirs est illegale etdiscriminatoire parce que les
12. Aussi serais-je tr~sreconnaissantauPr~sident pouvoirs de la delegation hongroise ont ete d~livres
de bien vouloil.' examiner s'il existe une opposition par Ie Conseil presidentiel en 8aqualit~dechef d'Etat
quelconque a la motion d'ajourn~mentdu debat et, en- de la Republique populaire hongroise et conformement
suite, de mettre cette motion aux voix. aux dispositions co~titutionnel1es.

13.· Le PRESIDENT etraduit de l'espagnol): Je suis 18. Cette position est illegale et discriminatoil.'e
prat A donner la parole a un autre representant qui parce que la Hongrie est Membre de 1'Organisation
desirerait .intervenir pour appuyer la motion et, s'il des Nations UnieS et que Ie Gouvernementhongrois
y en a, a deux orateurs d~sireux de s 'y opposer. 8i est Ie gouvernement legal et Ie seul gouvernement de
toutefoiS aucun autre representant ne demande la pa- la Hongrie.
role, pour me conformer strictement auxdispositions 19.> Cette pl.'oc~dure est illegale parce que I'Organi
du r~glement ;lnterieur, je mettraiaux voix la motion. sation des Nations Unies et, a. plus forte raison, la
qui vient d'~tre presentee. Puiscpre personne ne de-' Commission dev:~rificationdespouvoirsnedoiventpas
mande la parole, j'inv;i.te l'Assembl~ea se proiloncer sJingerer dans les affaires int~rieures de la Hongrie.
·sur la m.otion du repI"esentant de la Birmanie tendant Ni la Commission ni lJOrganisation n'ont Ie droit de
a. :reilvoyer·ademain apres-midi 10 decembl'e l'examen se pl.'ononcer sur lal~galitedu Gouvernement hongrois.
de cette question. Celapor~rait atteinte auxdroits d'unEtatsouverainet

Par 45voix contre zf1ro, avec 25abstentions, la mo- violerait donc les dispositions expreSses de la Charte.
tion est adoptee. Comme l'ont a~montre les elections generales de 1958

qui ont eu lieu au scrutin secret, Ie Gouvernement
hongrois jouit de la confiance de l'ecrasante tnajorite
du peuple hongrois, que cela plaise ou non au Depar
tement d'Etat.

20. dette proc~dure est p.articu1i~rementillegale et
inSultante de la part des Etats.Membres representes
1 Ia CommiSsion de verification des pouvoirs qui ont
vot~ .contre la Hongrie alors qutilsentretiennent des
relations diplomatiques avec mon pays. ns· ne peuvent
meme pas justifier leur attitude SOllS Ie vain pr~texte.
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.~8. L'Unionsovietique poursuitson intervention at"'""
m6e en Hongrie. Les autorites hongroises actuelles
continuent Apersecuter les personnes qui ontpris part
au sou1~vement national de 1956. L'Unionsovietique
et les autorit6s hongroises persistent A faire fi des
r6s01utions de 1'Assemblee generale.
29. Tenant compte de ces faits, 1'Assembl6e generale
vient de voter [851~me seance] Ie renouvellement du
mandat de sir Leslie Munro.

30~ Les'Etats-Unis sontconvaincusque, tenantcompte
de ces faits, l'Assemblee generale e~tmaintenantdans
1'obligation d'acceptel" larecommandation de laCom
mission de v6rification des pouvoirs et, par conse
quent, 'de refuser d'accepter lespouvoirs de la d('le-
gation hongroise. '
31.M. SHAllA (Nepal) [traduit de l'anglais]:J'ai de
mand6 la parole uniquementpour exprimer noS r~ser

ves habituelles quant ll'approbation durapport de la
Commission de verification des pouvoirs [A/4346].Ma
delegation votera en favetir du rapport, etant entendu·
que cette acceptationn'i!nplique aucune modification de
la politique suivie par ;mon gouvernement ence qui
concerne la reconnaissance de laRepublique populaire
de Chine.
32. Le 'PRESIDENT (traduit de .l'espagnol): Je vais
mettre aux voix leprojet de resolution quela Commis
sion de verification des pouvoirs nous' recommande
d'adopter et qui figure dans sonrapp~rt [AI434~].

Par 72 voixcontre une, avec Une abstention, leprojet
deresolation es t a.dop~.
33. M. VENKATARAMAN (Inde) [traduitdel'anglais]:
Si nousavons vot6 enfaveur durapport de la COJnDlis
sion de vel"ification des pouvoirs.c'estsansprejudice
de la position du Gouvernement indien, qui estime que
la'representation de la Chine doit etre dament assu:ree
par la Republique populaire de Chine, reconnue par
mon'gouvernement, et sans prejudice de 1'attitude que
n<?us avons adoptee en faveur des pouvoirs de la d61e
gation hongroise ici presentee .' .

34.M. SOBOLEV (Umondes R~publique$.socialisteliJ
sovi6tiques) [traduit du msse]: La,delegation .sovie
tique a vote pour le'rapport de laCommission de veri
fication des pouvoirs. Cependant, ee vote'ne' signifie
nullement que la d616gationsovietique a modifie son
attitude ausujet de la repr~sentation~elaR6publique
populaire de Chine et dela d6cisionprisepar 1'Assem
b16a' g6nerale ence .quiconcerne' les pouvoirs de la
d6l6gation de la R6publique populaire hdhgroise.
35. La delegation sovi6tique estime tout d'abord
indiSpensable d'appeler l'attention des membres de
1'AsselIlblee sur la question des pouvoirs de ceux qUi
se disent l~s representants cia la Chine Al'Organisa
tion des NationsUnies, alors qu'en realite Usne repre
sentent pers~une. La victoire de la grande revolutiQ]1
chinoisea retir6 Acesimposteurs Ie droit de repre
senter la Chine.n ya 10 ans, on lesait. larevolution
nationale a 'renvers6 Ie "regitne'pou:rriqui exlstait en
Chine, et la R6publique populaire de Chine a ete cre68
Asa place.
36. La Gouvernement de la R6publique populab:e de
Chine jouit dans ce pays d'une autorit6 et d'une· con'"
fiance qu'aucunautre gouvernementn'a jamais cOUnues
dans toute 1'histoire s6culaire de laChine~AUj9urd'htti
ot la R6publique populairede Chine compte plus de
10 annees d'eXistence, ceux quicontinuentdes"opppser
A la reconnaissance de ses droits 16gitbnes 11'ONO
apparaissent soua un jour bien peu favorable.

qu'ils ne reconnaissent pas la Hongrie ou Ie Gouver
nement hongrois.

21. On ne saurait en aucune fa90n etablir unlien entre
1a vaUdite des pouyoirs et une autre question, queile
qu'elle soit, et la decision de la ComJirlssion de veri
fication des pouvoirs ne saurait non plus faire office
d'une sorte de sanotion prise contre un Etat Membre
parce qu'il ne tient pas compte d'une recommandation
de l'Assemblse generale~

22. La position prise sur les pouvoirs de ladelegation
hongroise, outre qu'elle est illegale, est aussi tout h
fait deraisoDnable. Ceci suffitAla rendre insoutenable.
Comme Ie dit sagement un vieux brocard anglais:
"Chose contraire Alaraison, si longtemps qu'elle dure,
n'a jamais force de 10i. tt .

23. n est evident que les Etats-Unis sont Al'ori~e
des mesures qui s'opposent ace que les pouvoirs 'de
la delegation hongroise soient pleinement. reconnus,.
Cela cree l'impression que l'approbation des Etats
Unis est necessaire pour que l'Assemblee generale
puisse accepter les pouvoirs d'un Etat Membre.

24. Fermement convaincue de la jUstice de sa cause,
la delegation hongroise prote$t~ contre Ie rapport de
la Commission de verification des pouvoirs [A/4346].
Ce rapport fletrit non pas la Hongrie et Ie Gouverne
ment hongrois, mais ceux qui, d'annee en annee, per
petuent la guerre froide au moyen de cette proc~dure

illegale et discriminatoire ·et minent Ie prestige de
l'Assemblee generale. Neanmoins, la delegation hon
grotse n'a pas perdu foi dans Ie triomphe final des
ideaux de la collaboration internationale et de la co
,existence pacifique, et elle esp~refermement que toute '
cette procedure discriminatoire .sera eliminee avant
longtemps de la pratique de 1'Organisationdes Nations
Unies et ne sera plus mentionnee que dans les classes
de droit, c<?mmeunexemple flagrant d'abus de pouvoir.

25. M. LODGE (Etats-Unis d'Am~rique) [traduit de
l'anglais]: Les Etats-Unis appuient Ie rapport de l~

Commission de verification des pouvoirs [A/4346]-.
Cette commission recommande' a nouveau que PAs
semblee generale ne prenne pas de decision sur les
pouvoirs presentes au nom de ladelegationhongroise.
crette recommandation remonte lla revolutionde 1956,
epoque A laquelle 1'Assemblee generale, a sespre
mi~re et deuxi~me sessions extraordi.Dair.es d'ur
gence, decida d'adopter un regime pr'ovisoirepou't"les
representants des autorites. hongroises actuelles en
ne prenant pas de decision sur leurs pouvoirs.

26. Etant donne··que laHongrie continue aetre occupee
par des forces armees etrang~resetque Ie peuple hon
grois estl'objetd'une repressionincessante, l'Assem
blee generale a egalement :refuse1 toutes ses sessions
suivantes d'accepter les pouvoirs de la delegation
hongroise" .

27. .L'an dernier, l'Assemblee generale a condamne
A nouveau Ie mepris dans lequel etaient tenues SeS
resolutions relatives A la Hongrieet ellea declare
qu'elle resterait saisie de la situation en Hongrie.
Sir Leslie Munro a ete ,nomme representant special
de 1'Organisation des NationS Unies awdins de rendre
compte de l'application des resolutions de l'Assemblee
generale. Dans son rapport, presente Ie 25 novembre
1959, sir Leslie MlUlrO a dit: ttAu COU1'S de l'annee
ecoulee, nul indice ·n'arevele aucun changementfonda-
mental de la situation en Hongrie." [A/4304, par. ~9.]
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37. Au coors de ces derni~res~6es,l'Organisation
des· Nations Unies a fait un ~and pas. en aV'alltsur la
voie de 1'1lJlj.versaIit6. A I 'ouverture de la quato1'zi~me

session de 1'Assembl6eg6n61'ale, Ie nombre des Etats
Membl'es 6tait pass6 li 82. Nous Ie constatons avec
satisfac~on. Mais pouvops-nous parler d.~unav6ritable
universaIit6 aIors que 650 millions de Chinois ne sont
pas repr6sent6s lil 'ONU? Evidemment non.

38. Refuser lila plus grande puissanoe mondiale la
place qui lui .re'v"ient de proit li 1'Organisation de~

Nations Unies, ne pas l'~dmettrepour la seule raison
que les Etats-Unis et quelques-uns de leurs alli6s
n'aiment pas Ie 1'6gime social de la R6publique popu
laire de Chine, c 'estvioler defa90nf1a~ante la Charte
des Nations Unies ei~ sape1' les bases de I'Organisation.

39. On a beau s 'acharnel' en Occident cont1'elaChine
populai1'e, en lui interdisant l'acc~s de 1'0NUet en
inventant toutes sortes de fables li son 8ujet, son auto
1'it6 ne s'en trouvera pas diminu6e. LaChinepopulaire
continuera li s'6lever au-dessus de tous les nuages de
fum.6e dont on cherche lil'entourer. Mais Ie fait que
les v6ritables repr6sentants de la Chine nese trouvent
pas dans cette sallen~uth 1'autorit6 at hl'efficacite
de l'Organisation des Nations Utrles.

40. n est certain qu'h1'6poque actuelle U estimpos
sible de resoudre avecsucc~sunpl'obl~meinterna
tion31 important sans tenir compte de l'opinion et des
inter@ts de la RepubUque populaire·de Chine etsans Ii
participation de ses representants. Ceux qui ferment
les yeux sur ce fait essaient de vivre dans un monde
d'illusions et d'idees perimees qui ont toujours ete
dangereuseset qui sont aujourd'hui tout 1 fait inac
ceptablest! .

41. Ainsi, s'll existe unpl'obl~meimportantquel'Or-'
ganisation des ~ations. Unies auraitda ;r6g1er depuis
longtemps pour 1'enforcer la confiance et faclliter la
solution des probl~mes internationaux dont elle est
saiaie, c'est pr6cis6ment celui du r6tablissement
de la R6publique populaire de Chine dans ses droits
16gitimes li I 'ONU. Dans Ie discours qu'na prononce
devant l'Assemblh g6n6rale Ie 18 septembre 1959,
M. Khrouchtcbev a dit: .

"Le retablissement de la Chine populaire dans ses
droits 16gitimes non seulement rehausserait immen
s6msnt Ie prestige et 1'autorit6 de 1'Organisation
des Nations Unies, mais·encore contribuerait sensi
blement l 'assainir l'atmosph~re internationale en
g6n61'al.· [799~me s6ance, par. 19.]'

42. La· del6gation sovi6tique a toujours 6t6 d'avis qu'll
fallait 6carter de l'Organisation des Nations Unies les
bommes de 'tchang Kai-chek·et inviter les repr6sen
tants de la· R6publique populaire de Chine loccuper
la place qu,i leur revient de droit•.

43. J'en viens maintenant ~ la question des pouvoirs
de la d616gation de la Republique populaire hongroise.
La d616gation sovietiques'el~ve6nergiquementcontre
la d6cision impos6e par les Etats-Unis,. qui met en
doute la validit6 des pouvoirs conferes h la d616gation
hongroise par son gouvernement. n n'y a jamais eu la·
moindre raison de mettre en donte les pouvoirs de la
d616gation hongroise, car lls sont parfaitement vala
bles et ont ete pr6sentes en stricte conformit6 de la
procedure 6tablie h l'Organisation des Natiofis Unies.
La delegation hongroise repr6sente Ie seUl goqverne
ment legitime de l'Etathongrois, aveclequellaplupart

. des Etats Membres.de I 'OW entl'etiennent des rela
tions diplomatiques.

44. La del6ga~ionsovietique attire h nouveau1'atten
tion. de I'Assemb16e g6nf:r:~e sur l'hypocrisie de la
politique des Etats..;.unies en ce qui concerne la pr6
tendue question de·Hon~ie. D'une part, les represen
tants des Etats-Unis essaient, h 1'Organisation des
Nations Unies, de pr6senter les choses comme s'ils
ne .reconnaissa1.~ni; ·pas Ie Gouvernement de la R6pu
'blique populaire hongroise et ses repr6sentants; d'au...
tre part, les repr6sentants des Etats-Unis li Budapest
entretiennent,. on Ie sait, des relations diplomatiques
avec Ie Gouvernement delaRepubliquehongroise.nen
va de mema des representants qui apPUient hi 'ONn la
politique antihongroise des Etats-Unis alors que leurs
gouvernements ont des relations diplomatiques nor
males avec Ie Gouvernement de laR6publiquepopulaire
hongroise. .

4~. Le fait de poser sans l'aison valable la question
des pouvoil's de la d616gation·de la Republique popu
laire hongroise et tout Ie bruttfait autour de la "ques
tion de Ho~ie"· constituent une violation grossi~re

de la Charte des Nations Unies, portent atteinte 1 1'au
torite: de I 'ONU et enveniment les relations entre les
Etats.

46. La d6l6gation sovi6tique consid~reque la d6cision
de la Commission de v6rificafion des pouvoirs de ne
pas se prononcer au sujetdes pouvoirs. dela d616gation
de la Republique populail'e hongroise est illegale et
qu'elle.est contraire h la Charte des Nations Unies et
a!l r~glement int6rieul' de I 'Assembl6e g6n~rale.

41.M.DJ1KIC (Yougoslavie) [tradult de l'anglais]:
Ma delegation a vote en fa-veur du rapport de la Com'"
mission de v6rificaticn des pouvoirs. Toutefois, je
tiens ~ signaler que, d'une part, notre attitude sur la
qUestion de la representation de la Chine demeure
inchang6e et, d'autre part, que ce vote favorable ne
doit pas etre int~rprete comme une approbation de la
proctldure suivie parlaCommission ence qui concerne
les pouvoirs des' representants de la Ho~ie.

48~ M. KUR~ (Tchecoslovaquie) [traduit em russel:
La delegation tchecoslovaque doi~ faire certaines
reserves au sujet.du rapportde laCommission de v6ri
fi~ation des pouvoirs que l'Assembleevientd'adopter.
Ainsi qu'Uressortd~ce rapport, lamajorit6 des mem'"
bres de la Commission a Mis en doute, comme elle
l'avait fait sans justification aUcuDe les annees·pr6c(,.
dentes, la validit6 des pouvoirs de la d616gation de la
Republique populaire hongroise.La·d6cision de cette
majorite lila Commission de verification des p'ouvoirs
est illegale at constitue une tentative d'ing6rence dans
les. affaires·interieures d'un Etat Membre de l'Orga
niSiationdes Nations Unies, la R6publique populaire
hongroise. La del6gation tphecoslovaque consid~re
donc que cette d6cision de la Commission de verifica
tion des pouvoirs est une violation grossi~re de la
Charte des Nations Unies at s'inscrit au nombte des
mesures qui,. affaiblissent syst6matiquementI'alltorit6
et Ie prestige de 1'Organisation.

49. La d~legation teh6coslovaque a souligne h plu
sieurs repri~es qu'une decision il16gale de cette natute
en ce qui conceme les pouvoirs de la d616gation de la
Republique populaire hon.groise n'avait d'autre effet
que de pe~tuer I 'heritage de la guerrefroide h I 'Or
ganisation des Nations Unies.
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-des pouvoirs, cr~~tdevoirfaire les reserves suivantes..
Ma delegation t.d; reconnaft pas comme va1.ables les
plems pouvoirs soU;n1is par Ie pr6tendu representant
de la Cblne. ToutIe Inonde saitqqe la place de la Chine
lcetteasse;mblee est occup6e, non pas par les repre
,sentants du peuplechinois, Jnaispar l'envoye d'une
clique expuls~e dePUis longtemps de la Chine par Ie
peuple chinois. Le representant legitime du peuple
chinois est Ie Gouvemement de lal;.~publique populaire
de Chine. Seul ce·gouvemement a Ie droit de repre
s~enter laChine' l'Organisation des Nations Unies et
1 ses organ~s.
.' ,

59. Le' droit international et la pratique etablissent
qutun Eta~ da.ns ses relations internationales, ne peut
etre represente que par Ie gouvernement qui exerce
dans Ie pays 1'autorite v6dtable, etnc;an pas par les
restesd'une clt(lue r6actionnaire. Les pritentions in
justifiees 6lev~!Js contre.la representation de laR6pu
bUque popula1re de Chine ~ I 'ONU. sont incompatibles
avec les dispositions de la Charte des Nations Unies
et. contraires Al'fnt6;T@t de la coop6ration intematio
nale commeA celui de Ia s~curit6 et d~ la paix... . ~

60. En ce qui coneerne les observations et r6serves
contenues au P?Jragraphe 9 durapport etrelativrisaux
pleins pouvoirs de la delegationdelaR~pub1iquepopu

laire de Hongrie, mad6legation consid~requ'elles sont
injustes etcontraires aux dispositions de la··Charte.
Naus estlmons qu'll nly a aucune raison de faire de
telles observations, car les plains pouvoirs de lad616
gation hongroise sont conformes aux dispositions de
Particle 27 du 'r~gle;menfinterieur de l'Asse'JIlblee
generale. Les efforts faits en VUe de mettre en doute
la regu1arite des pleins pouvoirs de la del~gationhon

groise ont un: .but bien detel'Dlin6quLfaitpartie deJa
gUerre froide et ne servent qut, rammer la tension
intemationale.

61. M. LOUTFI (Republique arabe unie): Nous avo~
vot6 en faveur du. rapport de la Commission de veH
fication des pouvoirs. Toutefois, ce vote n 'aff~\Cte pas
notre position en ce qui conceme la representation. de
la Chine 'I'Organisation des Nations Unies, position
que nous avona eu l'occasion de d6fm;.r·a plusieurs
reprises. En effet, nous reconnaissons uniquement Ie
Gouvernement de la Republique I populaire de Chine.

62! De meme, nousfaiso~ des reserves qua.nt , la
d6cision prise par la Commission en ce·qut concerne
les pouvoirs presentespar la del~gation.hongroise..
63.M. TSIANG (Chine) [tl"adUit de I 'anglais]: .Pltt:
sieurs del6gations o~t profitede Ia pr6sente occasi9n
pOUl" mettre en doute Ie droit qu'a mongouvernement
d'Mre represente , I 'Orgamsation des Nations Unies.
Ces .delegations ·aimeratent voir les cmmnunistes
occuper Ie si~ge de Ia Chine.

64. _OrI de paJ"son origine, son butet sa nature, Ie
communisme est 6tl"anger , la Chine. En Chine conti
nentale,: Ie regime communiste s'est instaur6 et Se
maintient sans Ie libre consentementdupeuple chiuois.
En revanche, Ie gouvemement que .j'~ I'honneur de
repr6senter 10i est un gouvemement constitutionnel.
Le pouvoir executif et lepouvoir legislatifeman.~ntdU
peuple.'gr4ce 'des elections libres.. Mongouvemement
est Ie seUlgO\1vernement libre de laChine.. n est un
dee Membres originairesde1'Organisationdes Nati()l1$
Unies et a'toujours fid~lementremplises obligations.
Le droit,qu'll a d'etre represente iciestdtbnentfolld6
sur la lettre comme sur 1'esprit de la Charta des
Na:tions Unies.

50. La necessit6 de mettre fin , "des pratiques d~ ce
genre est particuli~rementurgentell'heure actuelle
0\\ I 'on applique de plus enplus largementles principes
de la coexistence pacifiqueet ollies peuples du monde
entier' reclament de faQon de plus en plus pressante
que la guerre froide et la m6fiance da.ns les relations .
inte~ationales fassent place 'la confiance mutuelle
et 'la cooperation pacifique.

51. Les pouvoirs de la d616gation de la R6publique
populaire hongroise sont pr,lirfaitement valables puis
qutils sont pleinement cc:rnf.ormes aux dispositions
'constitutionnelles de laRepublique populaire hongroise
et qu'ils ont 6te delivres par Ie gouverilement legitime
de la Hongrie, qui jouit du plein appui et de la pleine
confiance du peuple hongrois.

52. J e voudrais enfin exposer bri~vementIe point de .
vue de la delegationtchecoslovaque au sujet de la deci
sion de la Commission de v6rification des pouvoirs

f sur la question des pouvoirs' de personnes qui n'ont
nullement Ie droit d'intervenir , la quatorzi~meses
sion de l'Assemblee gen6rate au nom delaRep\1bUque
populaire de Chine. Ainsiquemadelegationetd'autres,
delegations 1font dej' -d6clare lorsque 1'Assemblee, ,
l'occasion du debatsur l'adoption de l'ordre du jour,
a examiil6 Ie premier rapport ;d\i Bureau [A/42141, ces
personnes que 1'on maintient i1legalement , 1'Organi
sation des Nations Umes depuis de nombreuses annees
ne peuvent , aucun titre etre. accept6es comme les
representants de la Chine; lea seuls repr~sentants

legitimes de la Chine sontceux delaR~publiciue 'popu
laire de Chine, que I 'on a refuse jusqu'ici d& retablir
dans ses droits au seiD. de- 1'Organisation, ce qui nuit
a1'autorite et a~ prestige de 1'ONU. .

53. Avec ces r6serves, la delegation tch6coslovaque
a vot~ en faveur du rapport de laCommission de veri
fication des pouvoirs.

I 54. M. SASTROAMIOOOJO (Indon'sie) [traduit de
l'anglais]: Je voudrais preciserlap~sitiondemadel6
gation , 1'egard de deux questions traitees dansIe ·rap
port de la Commission de verification despouvoirs.

.. > . :.

55. Tout d'abord, Ie Gouvernement indon6sienrecon
naft Ie Gouvernement central du peuple de laRepubUqu~
populaire de Chinecomme Ie· seul gouvernementlegi
time de laChine. Comme nous 1'avons dejh dit au cours
de cette session, nouS ·estimons que lesrepresentants
de la Republique populaire de Chine devraient oocupe1"
, I 'Organisation des .Nations Unies la place qui leur
revlent' eil tant que representants legitimes de la
Chine.

56.. En·second lieu, mon gouvernement reconnaft Ie
Gouvernement de la Republique populaire hongroise
comme Ie gouvernement16gitime de laHongrie, etnous
ne pouvons par consequent appuyer la motion cit68 au
paragraphe 9 du rapport de la Commission deverifi
.cation des pouvoirs. Telles sont les deux r6serves que
ce rapport appelle de la part dema delegation, res~r
ves. dont nous voudrions qu'll soit pris acte.'

57.· n est bien entendu que, sl naus avons vot6.en fa
veur du projet de resolution, celane modifie en rien
notre attitude quantaux pouvoirs de la Chine etde la
Hongiie '~aciuatorzi~mesessionde l'Assemblee g6n6
rale des Nations UnieS.

58.M.MALILE (Albanie): La d6l6gationde la Repu
blique popul.aire d'Albanie, bien qu'elle ait vote en
faveur du rapport de la Commission de verification
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65. M. PACHACHI (Irak) [traduitdel'anglais]:Lefait
que ma d616gation avot6 en faveur du rapport de la
Commission de v6rification des pouvoirs ne modifie en
rien i:ia-position quant b. la repr~sentationdelaCbine.
Nous voudrions saisir cette occasion de reaffirmer 'que
Ie Gouvernemant de la R6publique populaire de Chine
est Ie seul gouvernement qui ait qualit6 pour repr&
senter la Chine II 1'Organisation des Nations Unies.

66. NOns voudrions egalement qu'iI soit 'pris acte
d'une r6serve analogue que nous formulon$ sur la deci
sion que la Commission de verification des pouvoirs
a prise au sujet de la representat1.~nde la Hongrie.

67. M.ADEEL (Souda:n)[~raduitdel'anglais]:J'aime

rais qu'll soitpris note dece que notre vote en faveur
du rapport de la Commission de verificatio~tIes pou
voirs ne modifie en aucune faQon notre position II
1regard du Gouvernement de 18. R6publique populaire
de Chine ou du Gouvernement actuel de !a Repu1)lique
populaire hon~roise. Mon gauvernementreconnait Ie
Gouvernement central du:PeUI)!e de laMpubUque popu
laire de Chine. comme Ie seul gcuvernement legitime
habllite Arepr6senter la Chine. Dememe, nous recon
naissons Ie gouvernement hongrois actuel comme Ie
seul gouvernement legitime de la Hongrie.

68. M. BENHIMA (Maroc): Ma delegation a approuve
Ie rapport de la Commission de verification despou
voirs. Ce vote n'affecte en aUCWle mani~re notre atti';'
tude b.l',6gard du GouvernementdelaRepubli~epopu

laire de Chine, qui est reconnu par Ie Gouvernement
marocain et avec lequel nous entretenons des relations
diplomatiques.

~ecision concernant laprocedure
Conform~mental'article 68 dureglementinMrieur,

il est d~cid~ de ne pas discuter les rapports de la
Troisieme Commission et de la Commissionpolitique
s¢ciale.

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR

Projetsdepactes inte~aiionaux..elatifs aux droits de I'homme
• 4

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION
. (A/4299 ET CORR.2)

69. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [Rapporteur de
la Troisi~meCommisSionl (traduit de 1'espagnol):
J'ai l'honneur de presenter b.l'AssembI~eIe rapport
de la Troisi~me Conun.ission [A/4299 et 001"1".2] sur
les travaux qu'elle a consacr6s au point 34 de l'ordre
du jour.

700 Les representants connaissent bien 1'historique
de cette question, dont 1'origine remonte pour ainsi
dire II la cr6ation m~me de 1'Organisation des Nations
Unies. Apr~sles efforts qu'elle a consacres b.la D6cla··
ration. universelle des drofts de 1'homme, la Commis
sion des droits de 1'homme s 'est.preoccupee de faire
aboutir les projets de pactes. Ceux-ci, transmis par
Ie consen economique etsocial, sontinscritsb.l'ordre
du jour de l'Assembl~~ g6n~ra1e depuis 1954.

71. Pe··~..~tre ne convient-il pas de juger les travaux
auxquels a donne lieu cette question dffficile selon
des crit~res idtmtiques II ceux que 1'on applique dans
d'autres cas. En ce domaine, obUs'agitde la person
nallte que 1'individu r~clame en droit international,
1'Organisation. des Nations Unies ceuvre de pionnier.
n s'agit III d'un terrJinmal connu oomal d~fini et nul
ne PlCMt y avancer avec autant de rapidit~et de securit6

II

que ceux qui suivent'"~es .~~Clmins dejll explor~s ou
s 'engagent dans des voies,1 ~jb. consacr~espar1'usage.

72. La Troisi~me Commission a procede b. de longs
debats sur la question au'cours de 16 s6ances qui ont
aboutlll 1'adoptio~; des articles 12 b. 14 du projet de
pacte relatif aux droits civils et politiques. Ace jour,
les travalJX relatifs b. la question en sont donc au point
suivant: la Commission aadopt6le pr~ambuleet1'arti
cle premier des deux projets de pactes internationaux
relatifs aux droits de 1'homme,dix articles fondamen
tiU1X du projet de pacte relatif aux droits 6conomiques,
s~laux et culturels, et neuf articles fondamentaux du
projet de pacte relatif aux droits civils et politiques.

73. Je voudrais faire observe!." b. l'Assemblee, que
1'article 14 du projet de pacte relatif aux droits Cl;."".J.S
et politiques, que la Troisi~me Commission vlet;t
d'adopter, est 1'une des dispositions capitales de ce'::
instrument. Avec les plus nobles desseins et Ie maxi
mum de soins, la Commission s'est efforcee dry ins
crire toutes les garanties dont doit jouir tout individu
h qui une responsabilite penale estimput~e.Les debats
ont fait ressortir les concepts moraux et juridiques
~leves dont s'est inspirlle la Troisi~meCommission~

Pour resumer ses travaux, on pourrait rappeler Ie
noble precepte enseigne par don Quichotte h Sancho
PanQa lorsqu'il lui indique lesr~gles qu'll doit suivre
pour·gouverner son ne fabuleuse; illui dit ceci:

"Lorsqu'l..'D coupable rel~ve de ta juridiction, con
sid~re-le comme un homme malheureux, xictime
comme nous de la depravation humaine, et en tout
ce que tu decideras, sans nuire ~ son adversaire,
montre-toi pitoyable et cl6ment, car,. si tous les
attributs de Dieu sont d'llgalevaleur, lamisericorde
brUle b. nos yeux d'un eclat plus vif que la justice.'

74,! J e voudrais enfin attirer1'attention des represen
tants sur Ie projet de r6so1ution joint au rapport, dans
lequella Trq"si~meCommission demande b.l'Assem
blee generale, en des termes an~ogues b. ceuxqu'elle
a employes. dans sa recommandation de l'annee' der
ni~re, d'acc'order la priorite II cette question, b. sa .
prochaine session.

75•. Le PRESIDENT (tradtrlt de I'espagnol): Je mets
aux voix Ie ~:!"~;~tderllsolutionquela Troisi~meCom
mission nous recomml,mde d'adopter et qui figure dans
son rapport [A/4299 et Corr.2].. .

Par '10 voix contra z~ro, avec 4abstentions, Ie projet
de r~solutionest adopt~.

76. Mme DE ARENAS (Guatemala) [traduitdel'espa:"
gggJ]: J'ai demande la parole pourexpliquer Ie vote
de rna d616gation sur 1'article 12 du projet de pacte
relatif aux drofts civils etpolitiQ\les. Lorsque la Troi
si~me Commission a~amin6 cet article, rna d616ga
iion ,a. 6,Prouv6 certaines difficultes a. appuyer Ie para
graphe 4, ob U est dit "Nul ne peut etre arbitrB::irement
'Orive du droit d'entrer dans son .propre pays' parce
~e la Constitution du Guatemala interdit 1'exll meme
s'U n'est pas arbitraire, c'est-ll-dire meme s'u peut
etre prononcll en vertu d'une loi; la delegation guat&
malienne a donc demand6 que Ie mot 'arbitrairement'
soit mis allX vofx separement, afin qu'll soit supprlme
et que l'interdictlon aituncaract~regeneral.Lamajo

rite de la Commission s '6tant cependant pi'ononcee en
faveur du maintiendu mot 'arbitrairemert\;',madel6
gation s 'est vue dans l'obligation de voter contre Ie
texte propose.
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77. Neanmoins, comme cette disposition peut, dans
la forme ou elle a ete adoptee, assurer une certaine
protection aux ressortissants des divers Etats contre
des mesurcs arbitraires qui pourraient les empecher
de rentrer daiJ.s leur propre pays, la delegation guate
malienne a decide de modifier sa position en seance
pl€mi~re et de s'abstenir lors du vote. Jetiens cepen
dant Arepeter que ma delegation s 'oppose Atoute. Jis
position juridique qui autorise I texil et regrette qu'une
interdiction de earact~re plus general n'aitpas ete
adoptee.

PaIN,T35 0 E. L lORD RED U JOUR

'Proiet de convention relative a la liberte de I'information:
texte du proiet de convention elabore par Ie Comite charge
du proiet de convention relative ala liberte de I'information
et rapport du Secretaire gel1eral sur les observations des
gouvemements concernant ce proi~t

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (Aj4341)

78. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [Rapporteur de
la Troisi~me.Commissionl(traduit de l'espagnol): La
question relative Aun projet de convention relative A
la liberte d~ l'information est, des diverses questions
que l'Assemblee generale lui a' renvoyees, celIe que

.la Troisi~meCommission a examinee en dernier lieu.
J·ai donc l'honneur de presenterA11Assembl~elerap
port [A/4341] de laCommissionsurlepoint35 de l'or
eIre du jour.

79. Comme d'autres probl~meE! que l'Or~anisation

des Nations Unies doit enCGre resoudre, celui-ci a
une longue histoire. Depuis 1948, la question de la
liberte de l'informatiolla, so-Us tousses aspects,retenu
l'attention des divers organes de I!ONU etmemecelle
de certaines institutions specialisees. A sa treizi~me
session, 1',Assemblee generale s'est demandesi elle
devrait ou non passer immediatement h l'examen du
projet de convention relative Ala liber'te de l'informa"
tion. Elle n'a pu h l'epoquereponeIreparl'affirmative,
mais n m 'est agreable de consta:ter qu 'A la presente
session la .decision a ete positive. En effet, la Troi
si~me Commission. a aborde l'examen du projet de
convention et en a adopte Ie preambule' et l'article
premier.

80. Auparavant, la Commission avait procede A un
debat prolonge sur les divers aspects de 13: liberte de
l'information et sur Ie meilleur moyen de garantir
l'exercice de cette liberte dans un monde aussi com"
plexe qUe celui d·aujourd'hui. Dans certains paragra
phes du :rapport, la Commission a tc.nte de definir les
prineipau~ courants d'opinioIi qui se sontmanifest6s
au cours des debats et de rendre compte de l'echange
de wes extremement interessant auquel elle a procede.

81. Le projet de convention relative Ala liberte de
l·information comporte un preambule et ..19 articles,
dont 12 concernent des questions de fond. C 'est pour
quoi la Troisi~meCommission souhaite reprendre Ie
plt\S t8t possible cette etude Ala quinzi~mesessionet
presente 'un projet de r(,solution en ce sens; ce projet .
figu~e au paragraphe 22 du rapport ~e j'ai l'honneur
de presenter.

82. Le PRESIDENT (tr9.duit de l'espagnol): J'invite
l'Assemb16e A voter sur Ie projet de resolution dont
la Troisi~me Commission recommandf;' l'adoption at
qui eat.contenu dana son rapport [A/4341].
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Par 57 voix contre ~, avec 17 abstentions, Ie projet
de resolution est adoptee .

POINT 60 DE L/ORDREDUJOUR

T~aitement des personnes J'origine indienne
elablies dans l'Uniol'l sud-africaine

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE
SPECIALE (A/4345)

.- \

83~_;M. '1'ETTAMANTI (Argentine) [Rapporteur de la
Cor;'i'mission politique speciale] (traduit de l'espasnol):
J'at l'honneur de presenter, au nom delaCommission
polit!W1~ speciale, Ie rapport de cette commission
[A/4345] sur Ie point 60 de 1fordre du jour, que l'As
semblee generale lui a renvoye pour examen. DepUis
1946, PAssemblee a. examine cettequestion Atoutes
ses sessions sauf une at elle 1'a inscrite cette annee
A son ordre du jour h la demande des Gouvernements
indien et pakistanais. Unefois encore I 'Union sud-afri
caine nta pas partieipe auX. debats de la Commission.

84. Dix delegati-ons ont presente un projet de resolu
tion qui a ete adopte sans oppositiou. n y a eu 58 voix
pours zero voix contre et 10 abstentions•. Aux termeS
de ce projet, l'Assemblee generale.noterait que les
Gouvernements indien at pakistanais ont affh':m.e· A
nouveau qu'ils eta~ent prats A engager des'negocia
tions avec Ie Gouvernementde1'Union sud-afl'icaine et
exprimerait Ie regret que Ie. Gouvernement de l'Umon
sud-africaine. ·nfait pas r(,poildu aux communications
qui lui ont ete adressees Aee sujet. J e presente done
formellement ce projet de resolution Al'Assemblee
generale.

85. ·Le·PRESIDENT (traduit de IteE:pagp.ol): ·Je vais
mettre am voix Ie projetde resolution que la Commis
sion politique speciale nous recommande d'adopter et
qui figure dans son rapport [:A/4345]. On a demand('
qu'n soit procede au vote par appel nominal.

nest procede au vote par appel ne;munal.

L'appel commence par la Guineedontlenomest tire
au sort par Ie President. .

Votent pour: Guine~, Honduras, Hongrie, Islande,
Inde, IndoneSie, Irak, Irlande, Isra~l~ Italie, Japon,
J ordanie, Laos, Liban, Liberia, Libye, Mexique,
Maroc, Nepal, Nouvelle-Zelande, Norv~ge, P9.kistan,
Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, Rou
manie, Arabie Saoudite, Soudan, Su~~e, Thal1ande,
Tunisie, . Turquie, R6publique' socialiste sovietique.
d'Ukraine, Union des R6publiques socialiste~ so~.§

tiques, R(,publique arabe unie, Etats~Unisd'Amerique,
Uruguay, Venezuela, Yemen,Yougoslavie, Afghanis
tan, Albanie, Argentine, Autriche, Bolivie, Bresil,
Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovieti<me
de Bielorussie. Cambodge,· Geylan, Chili, Colombie,
Costa-Rica, Cuba,Tchecoslovaquie, Danemark, Equa
teur, Salvador, Ethiopie, Ghana, Gr~ce, Guatemala,
Federation de Malaisie~

Votent contre: neant.

S'abstiennent: Luxembourg, Pays ""Bas, Portugal,
Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'It"'
lande du Nord, Australi.e, Belgique, Canada, Chine,
Republique 'Do~ca:ine~ Finlande, .Franc'e.

. /
Par 66voix contre z~ro, avec1~abstentions;le pro-

jet de resolution, est adopte~
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91. Le d6bat relativement prolong6 qui s 'est d6rouIe
lla Commis.sion a l!t6 tr~s utlle l cet egard. En pre:.
mier lieu, nuln.'a contest6 1'importance qui s'attache
a.u. p:rmcipe de la r6partition. g60graphfque6quitable
pour I '6lection du Pr6sident. En second lieu, II est
apparu clairement que, deputs la cr6ation de 1'Orga
nisation des Nations Unies, 1~~ ayst~me de roulement
fonde· sur la r6partition g60graphique avait 6t6 applique
pour I '6lection des pr6sidents qui se- sont succ6de l
l'Assembl6eg6n6rale. Le fait que les repr6sentants
des Etats d'Europe orientale sont 1'9S seuls '1 avoir 6te

. exclus jusqu'l pr6sentde lil pr6sidence de 1'Ass~mblee
g6n6rale ne signifie·pas qu'll n'existe pas de syst~me
de routement, mals que celui-c! a 6t6 applique de faQon
discriminatoire. Sinon, comment expliquer que l'As
sembl6e g6n6rale n'ait. jamais eu deux pr6sidents de
suite provenant de la meme r6gion? Non, ny a eu rou·,
lement, etce non pasdufaitd'unepuiasance 6trang~re

1 I 'Organisation des Nations Unies, mais en raiBonde
d6cisions prises par les Etats Membre~.

92. Compte tenu de tous ces faits incontestables, Ie
seul probl~m0 qui 'S8 pose est de savoir s'il convient
ou non de mettre un terme aux erreurs pass6es. L 'une
des solutions coro.siste l am6liorer Ie syst~mede rou
lement afin de Ie mettre enharmonie avecles principes
fandamentaux de la Charte des NationsUnies. ~:;,t:c,est

cette p.=:._~~re solution que la d6l6gation roumaine a
fermement pr6conisee; C',est dans cet esprit qua Ie
projet de r6solution commun. de la Roumanie et de la
Tch6coslovaquie a 6t6 conQU. A notre avis. 'U devenait .
indispif'~able d'adopter sur carte questionuner6solu
tion ft~rinelle qui, l tout Ie ~~ins, proclamerait sans
6quivoque 'Ie principe de la r6partition g60graphique
equitable pour I '61ection du Pr6sident 6tant donn6
qu':q>r~s,de longiles ann6es d'exp6riences malheureu
ses, les d6clarations verbales ou les accords amiables
sur la mise en c:Buvre.de.ce princi~ ~e'sont r6vel6s
vams. ene minorite des membres de la Commission
a pr6conis6 une autre solution, l sa~oir Ie·maintien
du syst~me ,de roulement imparfait appliqu6 jusqu'l
pr6sent.

93.. Pour jeter toute la clart6 voulue sur cette ques
tion, n n,est pas inutUe derappelerll'Assembl6e que
les auteurs du projet original ont F.Clcept6 de renoncer
l toute recommandation precise quant au syst~me de
roulement g60graphique l suivre pour I '6lection du
Pr6sident, malgr~ leurs opinions bien arr~t6essur ce,
po~. .

94. Ds ont 6galement accept6 les amendements ten
dant l r6affirmer I'importance des qualit6s person
nelles dans Ie choix·· du Pr6sident bien que nul n 'ettt
conteste ce principe et bien que la question dont la
Commission 6tait saisie f11t toute dUf6rente. En :rait,
nul n'a pr6tendu que, s'Alitssant des qualites person
nenes, des erreurs aient 6t6 c~mJD.ises dans Ie choix
deS pr6sidents. C'est dans l'apPlication duprincipede
la r6partition g6ograllhiqu'e que des er;reurs ont 6t6
commises, et telle' est la qUestion Sur laquelle I 'As-
sembl~edoit- se prononcer. . .

95. Nousne pOllvions done accepter de restrictionS au
principe de Ia r6partition ,g60grapl\ique equitable, qui,
comme ma d6l6gatioD 1'a d6jl soulign6, rev!endraient,

.. .'

86. M. REDDY (In~) [trasJuit da l'ani1ai§]: La d616
gation indienne a demand6 la parole apr~s I 'adoption
par I 'Assembl6e g~n6rale de la r6solution relative au
traitement despersonnes d'origine indienne 6tablies
dans 1'Union sud-africain~, afin d'exprimer sa grati
tude aux d616gations de I 'Arabie Saoudite, de I 'Ethiopie,
du Ghana, de l'Iran, duMaroc, duMexique, des Philip
pines, de la R6publique arabe unle, de la Tunisie et
de la Yougoslaviequi ont bien vodu s'int6resser lla
question et ont pr6sente un projet de r6so1ution qui,
bien que r6dig6 en termes extremementmod6r6s,. 6tait
parfilitement acceptable pour Ie Gouvernement indien.
Nous'Voudrions 6galement remercier toutes les d61e
gations qui sont intervenues et qui ont vote en faveur
de ce texte etleur donner I'assurance que mon gouver
nement attache Ia plus grande impOrtance l cet appui.
presque unanime que l'Assembl6e g6n6rale lui accorde
cbaque. annee.

87. Je voudrais dire maintenant 1 quelpointmad616
gation rE'o;-:-~e que Ie pays dont nous aurions souhait6
par-dessiis tout qu'U particip4t au debat, j'ai ·nomm6
l'Uniou sud-africaine, n'ait de nouveau pas jug6 pos
Sible de prendre part 1 ces discussions, ne fttt-ce que
pour expliquer Bon attitude. Comme je I 'al declar6
devant la Commission politique sp6ciale, les resolu
tions que 1fAssemblee g6n6rale a adopt6es 1 plusieurs
reprises ne pourront manquer d~avoir un certaineffet
sur l'attitv.de de l'Union l3ud-oafricaiue. Quoi qu'll en
soit, je puis, au nom dema delegation et de mon gou
vernement, donner ll'Asseinblee I 'assurance que nous
ferona tout ce qui est en notre pouvoirpour nous con
former aux: indications donn6es dans la r6solution qui
vient d'atre adoptee.

88. M. LID (Chine) [traduit de I'anglaisl: Ma d~16ga

tion s~last absteiiue lors du vote sur Ieprojet de r6so
lution, non pas qu'elle sous-estime son importancedu
point de vue des droitsdel'homme,maisparce qu~elle

consid~re que la situation vis6e rel~'Ve exclusivement
de la question de l'''apartheid''. Or,.l'Assembl6e gene
rale a d6jlt adopt'. "-"~utre jour une r6solution [1375
(XIV» faisant appei d.U Gouvemement de'l 'Union sud
africaine pour quIll modifie sa politlque raciale.:La
d616gation chinoise a voteenfaveur de cette r6solution,
mais elle n'a pas jug6 opportun d'en adopter une nou
velle quietait r6di'gee en termes pratiquement analo
gees et dont I'obj~t etait, selon nous, pratiquement .
identique·.

89. Nousestimonsen outre qu,ll n'estpas souhaitable
d'inscrire encore l l'ordre du jour eta la quinZi~JD.a

session de 1'Assembl6e g~n~rpJe cette question qui
peut et, qui a notre avis, doit etre examin6e dans Ie
cadre de la question g6n6rale de l'waparthgidw• .

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR
Questiol'l deltapplication regulii!re du principe de la reparti

tion geographique equitable pour l'eI~:tion du President
de I'Assembl eegenerale

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE
SPECIALE (A/4340)

M. TettamantI (Argentine), rapporteur de la Com
mission politique spt!ciale, prtSsente Ie rapportde cette
commission.

90., M. MACOVESCU (Roumame) [traduit de l'an"
glais]: Avant que lerapportdelaCommissionpolitique
sp6ciale [A/4340] ne soit mis aux voi~J it DOUS paraf't
n6cessaire d'appeler une fois de plus I 'attentio1t sur

la question - la questionv6ritable ... dont1'Assembl~e'
f!st actuellement salsie et qw. avait inclt61a d616gation
rownaine l se joindre lla d616gation tch6coslovaque
pour: pr6senter un projet de r6~0lutiOnd6sormais bien
connu.
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enr6alit6 b. retirer au principe toute signf;ficatio~En'
fait, on ne peut appliquer de principes en faisant abs
traction des'r6alit6s politiques. D'a\1tl"e part, en ad
mettant meme· que chacun soit anini6 desmeilleures
intentions, 11 n 'en reste pas moins. que, cV,ms la prati
que, les r6alisations humaines ,soutimparfaites. En
d'autres termes, chaqu~ principe eet appliqu6 dans
toute la mesure oil Ie cltmat politique du moment Ie
permet. Mais lorsqu'on6nonceunprincipequelconque,
on nepeutl'assortirde r6serves de.cegenre; cela se
comprend car la valeur d'un principe - ou du moins
d'un principe digne de ce nom - tient au fait qu'll est
g6n6ralement appliqu€!, qu'll P'est pas b. la merci des
contingences, mais reste valable en toutes circons
tances, queUes que soient sesmodalites d'application.
A quoi servirait-ll, pa:r; exemple, de faire des reserves
sur Ie principe de 1'egalit~ souverain.e de tous les
Etats :M:einbres de l'Organisation des Nations Unies
en declarant que 'ce principe doit etre respect6' dans
toute 'la mesure du pos'sib1e? Nous n'ignorons certes
pas que certains mUieux consid~rent.que, si naus
somm8~ tous .egaux~ certains devr~ien~ ~tre ·plus
6gauxw,que d'autres, mais jusqu'b. p~esent personne
n'a encore propose ~e formule de ce genre.

96. Pourquoi, dans ces conditionsJ faireune exception
pour 1e' princiJ?8 de la :r;"6part~tiong60graphique 6qui
table? Quel seraIe resultat d'un~jdemarcheaussi inha
bitdeUe, ~inon de favoriser les ,exceptions arbitraires
qu'a dej~ subies 1'application du principe, de les sanc
tionner, de fc1ire de 1'exception la l"~gleet de la r~gle

'I'exception? Agir ainsi, c 'est, je crois, ouvrir toute
gran~e la porte b. 1'arbitraire. ' '

97. En sODlDle, Ie seul probl~me qui se posel noUB
est Ie suivant: dlons-nous· r6tablir dans toute saforce
Ie principe de la. repartition g60graphique equitable
pour l'~lection chi President ou bien allons-nous con-
tinuer b. porter atteinte l ce principe? '

98. n (jonvient de f6liciter la Cummissionpolitique
sp6ciale d'avoir adopt6 un projet de resolution accep
table au 8ujet de la repartition g60gr.aphique equitable
pour 1'election du 'President de 1'Assemblee generale.
Nous esperons que l'Assemb16e, agiss=ilDt dans Ie meme
esprit, adoptera Ie projet de resolution presente par
la Commission politique speciale.

99. M. HANCHER (Etats-Unis d'Amerique) [h'b": nt
de 1'anglais]: Comme je I'ai expliqu6 devant'la Com
mission politique sp6ciale, lea Etats-Unis sont oppos6s
au projet de resolution modUie de la Roumanie et de
la Tch6col310vaquie, tel qu'n figut:e dans Ie rapport d,e
cette commission [A/4340]. , , '

"~..

100. A notre avis, les auteurs du projet de ~esolution

ont d6fini les crit~resl retenir pourlechoix du Presi
dent de l'Assemblee generale en mettant exactement
sur Ie m~me plan la question de l'origine geographi-.
que et celIe des quaJites personneUes. Mad61egation
estime que les qualit6s personnellesdevraient avoir
nettement Ie pas sur les exigences de la r6partition
g60graphique, bien que cette derni~re consid6ration
soit, nous Ie reconnaissons, importante et valable
quand U s'agit de choisir un Pr.6sident. Nous estimons
que cette question est d'une extrAme importance puis
que 1'Assemb16e g6n6rale est appel6e pourlapreD;li~re

fOis l d6ftnir dans une r6s01ution les crit~resl suivre
pour 1'61ection de la personnequidoitremplirles plus'
hautes fonctions au sein de 1'Organisation des Nations
Unies.

101. Tellessont les raisons pour lesqueUes ma
d616gation a vot6contre Ie projet de resolution Ala
Commission politique speciale et pour lesquelleselle
votera b.nouveau contre lui aujourd'hui.

102. Le PRESIDENT (traduit de 1'espagnol): J'invite
1'Assembl6e l ~oter sur Ie projet de resolution que la
Commission sp6ciale nous recommande d'adopter et
qui est contenu dans son rapport [A/4340]. Levote par
appel nominal a 6te~demande.

n est proc~d~au vote par appel nominal.

'L'appel commence par l'lrak, dont Ie nom est tire
au sort par Ie Pr~sident.

Votent pour: IraIt, dordanie, Liba~, 'Liberia, Libye,
Mexique, .Maroc,Nepal, Pologne, Roumanie, Arabie
Saoudite, Soudan, Tunisie, R6publique socialiste sovi6
tique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes
sovt6tlques? ~publlque arabe unle, Y6men,Yougo...
slane, Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Btrmanle,
~publlque soclallste sovi6tique de Bi61orussie, Cam
bodge, Ceylan, Cuba, Tch6coslovaquie, Salvador,
Ethiopie, Ghana, Gutn6e, Hongrie, Inde, Indon6sie,
Iran, F6d6ration de Malaisie.

votent contre: Irlande, Israt!l, Italie, Japon, Laos,
Luxembourg,' Pays-Bas, Nouvelle-Z61ande, Nicara
gua, Norv~ge, Paraguay, P6rou, PhUippines, Portugal,
Espagne, Su~de, ThaUande, Turquie, Union suci-afri
caine, Royaume-Uni de Grande-Bre~e et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Am6rique, Uruguay, Venezuela,
Argentine, Austr~lie, Autriche, Belgique, ~Bresil,

Chili,Chine,Colombie, Costa-Rica, Danemark,Repu
bllque Dominicaine, France, Gr~ce, Gllatem~a,Haiti,
Honduras, Islande.

S'abstiennent: Pakistan, Panama, BoliVie, Canada,
.Equateur, Finl,ande. ' '

Par 40 voix contre· 36, 'avec 6 abstentions, Ie projet
, de, resolution est reiet~.

103. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de1'es
pagnol): Au caurs de la discussion don~ cette q1,les~on

a fait l'objet lla Commission pol1tique speciale, j'ai
eu l'occasion de d6finir clairement l~ position de.la
d616gation mexicaine en ce qui concerne 1'61ection du
P-'~sident de l'Assembl6e g6nerale.

104. Etant donn6 la position qui ~tait la (sienne, ma
d61egation. a estim6 que toute 1'6s01tltion visant b. for
muter des recommandations enlamati~redevaitsatis
faire aux trois conditions suivantes: en preDlier lieu,
faire des qualites p~rsonnellesque doi: avojr1ePr6si
dent un crit~re ayant p!"iorit~ sur tous les autres; en
second lieu, indiquer que la necessite d'un roulement
r6gional propre l assurer 1'application du principe de
la repartition g60graphique 6quitable doitaussielltrer
en ligne de' compte, mais qu'll s'agit II d'une consi
d6ratlon secondaire; enfiD, formuler les recomman"
dations n6cessaires en termes suffisamment souples
pour permettre des derogations dans des circonstances
particuli~res. '

105. L'amendement que Ie MexiqUeet 10 autrespays
d'Am6rique latine avaiellt presente Ala Commlssion
politique sp6ciale· remplissait chacune de ces·· trois
conditions. Comme on Ie sait, Ie texte de cet amende
ment fut modifi6 par unsous-amendementdela qutn6e
et· de la R6publique arabe unie et incorpor6, avec ces
modifications, au projet de r6s01ution pr6sent6 par la
Tch6coslovaquie et la Roumanie. Ma del6gation aurait
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Ie fait que c 'eat la premi~reconaid6ration dontil 6'tait
fait mention - des qualit6s personnelles que doitpos
s~der Ie P1'6aident et. deuxi~mement.du principe de
la rbpartition geographique 6quitable. Le choix de ces
termestr~sg6neraux - .wqu'il soit tenu. specialement
compte" - n'excluait nullimient. hnotre avis" lapossi
bilit6 de tenir compte. Ie cas ~cheant.d'autres facteurs
pertinents d~coulan\; de circonstances' elCceptionnelles
et auxquels j'ai fait allusion. Le vote affirmatif que
rna de16gation vient d'6mettre au sujet du projet de
r6solution de la Commission politique sp~ciale etait
fonction de l'interpr6tation que je viens de donner.

110 L'Assembl6e g6n6rale n'apas jugebon d'adopter
Ie projet de resolution pr6sent6 par la Commission
politique sp~ciale; de 1'avis de rna d616gation - et je
crois pouvoir dire. compte tenu des discussions qui
ont eu lieu h la Commission, que cette faQon de voir
est probablement partagee par la totalitll ou la quasi
totalit6 des d616gations - cela n'affecte en aucune
faQon la validite des conditions fondamentales qui,
selon nous, doivent etre remplies l.orsqu'il s'agit
d'6lire Ie President, A savoir: necesait6 de prendre
en oonsidllration, en tout premier lieu. les qualit6s
personnelles du candidat. etaussi d'appliquer. quoique
sans automatisme ni rigidit6. Ie principe de la repar
tition ou reprllsentation geographique 6quitable.

111. M. SMITH (Canada) [traduit de' I 'anglais]: La
d616gation canadienne vient de s'abstenir lors du vote
sur Ie projet de r6solution. Depuis Ie debut. elle estime
que, s'il est16gitime etutile d'examiner cette question.
on pourrait la r6soudre de fac;on plus satisfaisante en
s 'arrangeant pour que I 'on proc~de officieusement en
~ommissionA das sondages et h des echanges de vues
plutot qu'en faisant adopter un texte par I'Assembille
gtmerale. Si I'on avait agi ainsi. on aurait pu esp6rer
que des conversations officieuses en commission,
meme 'si elles n'avaient pas abouti. auraient constitue
du moins Ie point de depart de negociationa prochaines
en vue d'un accord. '

112. Etant donne ce qui s 'est pass6, nous pensons
que Ie projet de resolution dont nous 6tions Gaisis est
ambigu et que, s'il avait 6teadoptll. il aurait risqu6
ult6rieurement de prater h des interpretations diver
ses. La dllillgation canadienne a toujours soutenu que.
pour choisir Ie Pr6sident de I'Assemblee glmerale.
il fallg5.t tenir compte avant tout des qilalites person
nelles qu 'exige cette haute fonction. Selon nouS. les
considerations d'ordre g60graphique doivent donc
passer au. second rang. Le projet de r6solutio1' sur
lequel nous venons de nous prononcer .aurait pu ~tre
interprete dans ce sens. et c 'est d'ailleurs ainsi que
certaines delegations I 'ont compris. Ausai avons-nous
estim6 que nous ne devions pas 6mettre un vote n6gatif.

113. n n'en est pas moins vrai quet replace dans son
contexte historique. Ie projet de resolution peut 6gale
ments'interpr6ter de faQon diffllrente. On poul'rait
estimer qu'ilaccorde une importance 6gale' caS deux
facteurs: qualites personnelles et origine geographi
que. Comme ma deillgation ne croit pas quel'on doive
donner la meme importance aux deux facteurs.elle n'a
pu voter enfaveur du projet de rllsolution sous la forme
0\\ il lltait present6.

114. Dans cette situation difficile, noul;l ne pouvions
que nous abstenir tout en r6affirmant notre conviction
que, pour 1'election duPresident de l'Assemblee g6n6
rale. il faudra , I 'avenir. comme on I 'a fait par Ie

prM6r6 Ie texte propos6 par les pays d'Am6riqqe
latine. qui 6tait plus clair et plus pr6cis. mais elle
a n6anmoins yot6 en faveur au projet de r6solution
modifie. tant h la Commission politique sp6ciale qu'en
s6ance pl€mi~re. estiml;lD.t que 'ce projet remplissait
les trois conditions essentielles auxquelles je viens
de faire allusion.

106. En effet. en ce quiconcernelanllcessit6de tenir
compte avant tout des qualit6s personnelles du Pr6si
dent, le~ reprllsentants de la Guinlle et de laR6publique
arabe unie ont, en leur qualitlld'auteurs du s,ous-amen
dement adopt€! par la Cmnmission, donn€! une interprll
tation autorislle de leur texte dans des termes que ma
d6l11gation a juglls satisfaisants et que je souhaiterais
voir consigner au compte rendu de lapr6sente s6ance.

107. A laCommission politique spllciale.le 4 decem
bre 1959, Ie reprllsemant de la Republique arabe unie
a dit ce qui suit:

"Le fait est que nous avons mentionne en premier
lieu les qualitlls personnellesdu Pr6sident de 1'As
sembllle gllnllrale. Si nous avons indiqu6 Ie principe
de la repartition g60graphique equital;»le en second
lieu seulement. c'est que nous ne lui accordons que
ladeuxi~meplacel/w.

A la meme s6ance. Ie representant de la. Guinee a
d6clar~:

"En ce qui concerne les com~tencespersonnelles
du Pr6sidentet Ie secondprincipe qui a 6t6 mentionn6
ici - calui de la r6partition geographique equitable
I'ordre d'inscription de ces deux principes determine
l'ordre de pr6f~rence. Ainsi, Ie p.remier principe
inscrit a trait auxqualit6s n6cessairespour assumer
la presidence de l'Assembl6e. L'ordred'inscriptton
d6termine I'ordre de prM6renceJ/."

A la s6ance suivante, Ie 7 d6cembre 1959, Ie repr6
sentant de la R6publique arahe unie, hlafin des expli
cations de vote, a insist6 sur la question de l'ordre
de priorit6 en disant:

"Les deux crit~res ne sontpas plac6s sur Ie mAme
plan~ les qualit6s personneUes du Pr6sidel\t entrent
en ligne de compte les premi~reset Ie principe de
la r6partition g'6ographique n'intervient qu'en second
lieu~"

108. Nous ayons donc estime que la premi~re condi
tion 6tait remplie puisqu'onfaisait des qualit6s person
nelles du Prllsident la considlll'ation primordiale.

109.Le principe de la r6partitiong60graphique 6qui
table ne peut etre appliqull d'une mamel'a absolue. et
do~t s'entendre soua r6serve.des exigences dupremier
crit~re et de I 'existence eventueille de circonstances
exceptionnelles; il nous a semble que Ie projet de rllso
lution adopt6 par la Commission politique speciale
reconnaissait implicitement cettenllcessit6. d'abord
parce que. delib6r6ment. il ne mentionnait qu 'en second
lieu Ie principe de la repartition g60graphique 6qui
table. ensuite. parce qu'il 6tait redig6 entermes g6nll
raux. En effet. aux termes du projet de resolution sur
lequel nous venons de voter. l'Assembl6e g€merale se
bornerait h recommander "qu'il soit tenu specialement
compte". premi~rement - et j'insiate h nouveau sur

l/O~larationfaite h la 168l3me soonce de1a Commission politique sp~
tiale, dont les comptes rendus ne sontpublilis que sous forme analytique.

2/ldem.
YOliclaration faite h la 169l3me sllance de1aCommission politique spe

ciale, dont les comptes rendus ne sont publies que sousforme analytique.
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principe a aussi ettl reconnue h la Commission poli
tique speciale par de nombreuses delegations qui,
pour des raisons diverses, ant estime que Ie texte
final du projet de resolution etait inacceptable. C'est
lh un aspect positif important de la discussion.

118. Je voudrais souligner egalement que ce sontles
Etats-Unis et d'autres puissances occidentales qui ont
oppose la resistance la plus vive au cours de la dis
cussion de cette question et de l'examen du projet de
resolution, c'est-h-dire ceux-Ih memes qui portent
au premier chef la responsabilite de la discrimination
dont font l'objet les pays de l'Europe orientale en ce
qui concerne l'eleC'tion du Pr6sident de l'Assemblee
generale.

119. Les r6sultats du debat~laCommissionpolitique

speciale confirment pleinement que 1'inscription h
1'ordre du jour et l'etude de la question de la repar
tition geographique equitable pour l'election du Pre
sident de l'Assemblee generale etai~" -:>arfaitement
justifiees. Nous apprecions les efforts vigoureux de
ployes par de nombreuses delegations appartenant h
clifferentes r(,gions geographiques, qui ont participe,
avec la Roumanie et la Tchecoslovaquie. h 1'elabora
tion du projet de resolution adopte Ie 4 decembre 1959
par la Commission politique speciale.

120. La dtllegation tchtlcoslovaque ne consideraitpas
ce projet de resolution comme pleinement satisfaisant,
mais nous croyons pourtant qu'll s'agit lh d'un docu
ment im.portant qui pourra contribuer h corriger les
defauts. qui ontentach~.i·,squ'ici1'application reguli~re

du principe de la repAl~ition geographique equitable
pour 1'tllection du President de 1'Assemblee generale..
C'est pourquoi la delegation tchecoslovaque a vote en
faveur de ce projet de resolution.

852~me s~ance - 10 d~cel11bre 1959-,-----------------------------------------

Litho in U.N.

passe, tenir compte avant tout des qualites pel'son
nalles du candidat.

115. M. KURKA (Tchtlcoslovaquie) [traduit du ruese :
La dtlltlgation tchtlcoslovaque a vot~ pour Ie projet e
rtlsolution relatifh la question etudiee par l'Assemblee
generale; ce projet porte en effet sur un probl~me

tr6s important, celui de I'applicat"'. 11 regu1i~re du
principe de la rtlpartition geographique tlquitable pour
I'election du Prtlsident de I'Assemblee generale. On
sait qu 'au cours des 14 anntles d'existence de I'Orga
nisation des Nations Unies,le principe de la repartition
geographique equitable, qui estun des principes fonda
mentamc sur lesquels reposellt la structure et les acti
vites de l'Organisation, n'a pas et6 respecte pour les
elections h la presidence de l'Assembl~e generale en

'ce qui concerne un groupe d'Etats Membresdel'ONU:
les pays de 1'Europe orientale.

116. n est inutile d'ajouter que cette situation inad
missible constitue une violation du principe de 1'egalite
souveraine'de tous les Etats Membres de 1'Organisa
tion des Nations Unies et de leur droit d'etre elus A
tous les pastes de l'Organisation; ella fait obstacle h
une plus large cooperation entre tous les Etats Memc

bres, necessaire pour apPU.;lUer les principes de la
Charte et pour atteinaxoe les buts des Nations Unies.

117. Bien que Ie projet de r~solution relatif h cette
question vienne d'~tre rejete par l'Assembltle gtln6
rale, l'examen de la question de1'application rtlguli~re

du principe de la rtlpartition geographique equitable
pour l'election du Prtlsident de I'Assemblee gentlrale
a donne des resultats concrets. Au cours du dtlbat
approfondi ,qui a eu lieu h ce sujet h la Commission
politique sptlciale, la majorittl des Etats Membres
de 1'Organisation des Nations Unies s 'est clairement
prononctle en faveur de l'application de ce principe,
tout en tltant d'avis que Ie candidat devait posstlder
de hautes qualites personnelles. La validittl de ce
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